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Cette augmentation bnorme de l'inipor-
tance de rAmbnlance, qui avait ete baser

sin' öO lits environ, exigea do 110s com-

patriotes un effort considerable, mais ils
firent heureuscment lionneur A leur
devoir sans faiblir.

Cependant, aprcs trois mois de sdjour
a l'dtrangcr, 3 des participants, les Drs Porte,

Flournoy et iSI"' Combe, domandbrent A

regagner leurs pbnates; ee qui leur fut
aceorde; et trois mbdecins, soit: I)' Xarbel
de Lausanne, Dr Forel de Bereher, Dr Hug,
assistant a l'Hopital cantonal de Lausanne,

furent envoybs pour les remplacer, ainsi

que trois infirmiers: iOI. Marehand,
Pointet, Ogav. Cette augmentation de

personnel s'nccriit encore de quatre infir-
milres choisies parmi les 12 qui avnient
ete envoyees de Suisse pour fonctionner

a 1'IIopital des Elvepidbs, sur la demande

de S. A. P. Madame la Princesse Marie
de Grece. Ccs quatre infirmibres, dis-
traites dc leur premier but, ne sbjour-
nerent a Philippias que pendant quelques

| semaincs, puis regagnerent leur poste
d'Athencs. pi suirve.)

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Gardes-malades, section de Neuchätel. Reunion

mensuelle du 2 decembre 1913. —
Membres presents : M,nc* Sophie Bourquin,
Jeanne Decosterd, Marie Uofstetter, Marguerite
Jaccard, Ilerthe Porchet, Ida Uomon, Olga de

La Harpe, Maria Quincke. Mina Eisner.
Nous sommes heureuses de voir l'empresse-

ment avec lequel les gardes repondent aux
convocations.

Lecture du proces-verbal de la reunion pre-
cedente.

C'auserie sur l'hygiene et soins aux nou-
veaux-nes.

L'enfant reclame trois choses, la proprete,
la chaleur et une alimentation rationnelle. '

Toilette du nouveau-ne. La garde aura
prepare une cliambre ii 18°. des serviettes de Handle,
des linges de bain, du savon, de l'eau chaude,
de la poudre de riz et des langes de Hanelle.

La toilette du nez se fait au moyen d'un mor-
ceau de coton imbibe d'eau tiede, que la garde

presente sous le nez du bebe en lui fermant
la bouclie afin qu'il aspire.

Pour les oreilles, un linge fin sera süffisant:
done pas de nettoyage avec des allumettes ou
des epingles ä clieveux 1

Dans son berceau, le nouveau-ne a facilement ;

froid, il aura une boule d'eau chaude aux pieds;

cette bouillotte sera enveloppee d'un sac et

soigneusement placee a une certaine distance

des pieds. atin qu'ils ne puissent pas etre brüles.

Regime du nouveau-ne. Un nouveau-ne ne

doit prendre que du lait; il recevra son

premier repas 2 ou 3 heures apres sa naissance

et ensuite de 2 en 2 heures, soit G a 8 repas

par jour, avec un repos de 6 ä 8 heures la nuit.
Le repas doit durer un quart-d'heure. Si

les repas sont donnes ä heures fixes, l'enfant
se reveillera ä heures fixes et s'habituera ä

dormir de plus en plus longtemps la nuit.
Vers le Ge ou 7e mois, on ne donnera plus

les repas que toutes les 3 ou 4 heures, soit
G repas par jour.

Apres cliaque repas, la bouclie de l'enfant

sera nettoyee ainsi que ses levres, avec un

linge aseptique.

Les petits enfants erient ou parce qu'ils ont

faim ou parce qu'ils souffrent ou encore parce
qu'ils sont mouilles; si done ils sont au sec,

ne sont pas malades et out un repas süffisant,

il faut les laisscr crier!

Quand line mere est en bonne sante eile

doit toujours nourrir son enfant, malheureuse-

ment 1'allaitement maternel n'est pas toujours
possible; on est alors oblige d'y suppleer
artificiellement.
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En general, on donnera ä l'enfant la quantite
de lait qu'il reclame pour etre rassasie, nn
enfant dun jour recevra le cinquieme de son

poids avec augmentation de 30 gr. pour la

premiere semaine, 50 gr. pour la seconde, et a la
fin du premier mois, l'cnfant aura 120 gr.

par repas.
J'esees. En pesant regulierement un bebe,

on peut se rendre compte assez exactement
de son developpement.

A sa naissance, un enfant bien portant pese

un jieu plus de 3 kg., ä cinq mois il doit
avoir double son poids de naissance.

L'augmentation journaliere est de 15 ii 30 gr.
*

Quelques renseignements sur l'assemblee

d'Olten nous ont ete donnes par Sceur Maria
Quinchc.

** *
Le sujet pour la prochaine reunion est:

« Hygiene et soins de la liouclie et des dents, »

par Sceur Olga de la Harpe.
*

* ;<

Bonne annee! et ä inardi, 6 Janvier 1914,
ä 21, h„ Maillefer, 7. Sr 0.

Attention! Les membres de la section de

Xeuchätel sont pries de bien vouloir envoyer
leurs cotisations de 3 fr. (1er semestre 1914)
ä M1,e M. Saldi, Bureau de placement de la
Croix-Rouge, Maillefer, 7, ;i Serrieres, avant
le 15 janvier.

Croix-Rouge suisse. Les nouveaux Statuts,
remanies par la Direction centrale, seront
adresses sous peil aux comites des sections qui
auront it les examiner. Une assemhlce generale

extraordinaire des delegues de la Croix-Houge
sera convoquec en mars ii Berne, pout discutcr
ce projet et adopter les Statuts modifies.

L'assemblee generale annuellc aura lieu it

Herne dans la salle des tetes de l'exposition
nationale, le second dimanclie de juillet 1914.

Un don de mille francs a etc trammis ä la

Direction centrale par la faniille de feu M. le

conseiller national Martin, des Yerrieres. Ce

beau don a ete accepte avec reconnaissance et

senira it augmenter le petit capital dont

dispose la Croix-Rouge suisse.

En date du 18 decembre 1913, le Conseil

national a adopte sans discussion la proposition
du Conseil federal tendant it remettre it la So-

ciete suisse de la Croix-Rouge une allocation
de 139,000 fr. destines aux colonnes de transport

auxiliaires. En outre, le Conseil a vote

15,000 fr. de plus corame subvention annuellc
ii la Societe.

Grandson. Un cours de samaritains est donne

actuellement ;i 44 messieurs et dames, qui
fonderont dans cette localite une section de

samaritains.

Avenches et Orbe. Dans ces deux localites
des cours de samaritains vont etre organises,
et des sections de l'Alliance suisse des

samaritains y seront sans doute fondees sous peu.

Porrentruy. La section de la Croix-Rouge
ajoulote a ete reeoustituee. Le Comite se compose

de M. le Dr Yiatte, president: M. le

I)' Ceppi, vice-president: M. le major Fleun,
tresorier: MM. Dubail, Sorgen, Rcichler et

ypTie» fevrier et Rebetez. assesseur».

Materiel d'instruetion

Xons prions les directions de cours de samaritains oil de soins aux
malades de retourner les ob,jets pretes (linses et bandes laves!) a

l'Offlce tie camioimage Kehrli tfc Oeler,
Weyermannsliaus, Berne

et noil /his au
Secretariat general de la t'roix-Bouue.
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	Nouvelles de l'activité des sociétés

